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Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle des

services de la Direction départementale des
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Article 1er : 
Les services de la direction départementale des finances publiques du département du CHER seront
fermés à titre exceptionnel le vendredi 16 août 2024.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Bourges, le 16 mai 2024

Par délégation du Préfet,
La Directrice départementale des finances publiques du Cher,
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Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ N° DDT 2024 - 212
prescrivant l’ouverture d’une enquête publique relative au

projet de réalisation d’une centrale photovoltaïque
lieu-dit "Chêne des Pendus »

Commune de Bruère-Allichamps (18200)

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-19, R. 123-1 à R. 123-27 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 422-1, L. 422-2, R. 422-2 et R. 423-57 ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2024-511 du 10 avril 2024, accordant délégation de signature à monsieur Eric
DALUZ, directeur départemental des territoires du Cher ;

Vu  la demande de permis de construire déposée par la société CPV SUN 40 relative au projet de
réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Bruère-Allichamps
au lieu-dit "Chêne des Pendus » ;

Vu les  pièces  du  dossier  comprenant  notamment  une  étude  d’impact  et  son  résumé  non
technique ;

Vu les avis des services ;

Vu l'absence d’avis de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) du 30 août 2023 ; 

Vu l’avis du maire du 10 octobre 2022 ;

Vu l'avis du conseil municipal de la commune de Bruère-Allichamps du 06 avril 2023 ; 

Vu  la  lettre  du service  accompagnement  des  territoires  (SAT)  de  la  direction départementale  des
territoires du Cher du 5 mars 2024 relative à la demande d’organisation de l’enquête publique, au titre
de la demande de permis de construire ;

Vu la décision n°E24000069/45 de monsieur le président du tribunal administratif d’Orléans du 30
avril 2024, portant désignation d’un commissaire enquêteur ;

Considérant que le  commissaire  enquêteur  a  été  consulté  sur  les  modalités  de l’organisation de
l’enquête publique ;

A R R Ê T E :

Article 1 : Date, heure et durée de l’enquête publique – objet et caractéristiques principales du projet 
→ Date, heure et durée
Du lundi  10 juin 2024,  à  partir  de  9 heures 30, au vendredi  12 juillet  2024,  jusqu’à  16 heures, soit
pendant 33 jours consécutifs, il sera procédé à une enquête publique préalable à permis de construire
au titre du code de l’urbanisme.
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→ Objet et caractéristiques
Le projet présenté par la CPV SUN 40 concerne la réalisation d’un parc photovoltaïque au sol, au lieu-
dit  « Chêne des Pendus » sur la commune de Bruère-Allichamps. Le projet est prévu sur la parcelle ZE
43, d’une superficie totale de 61 138 m².

Le projet de parc photovoltaïque au sol concerne une surface clôturée totale d’environ 4,22 hectares,
pour une puissance totale de 4,34 Mwc.

Le projet, soumis à enquête publique, nécessite l’obtention d’un permis de construire.
S’agissant d’un projet de création d’une centrale photovoltaïque au sol d’une puissance supérieure à
250 kWc,  il  est  soumis  à  évaluation environnementale  au  titre  de  l’article  R.  122-2  du code de
l’environnement, rubrique 30.

Article 2 : Commissaire enquêteur
Pour  cette  enquête  publique,  le  tribunal  administratif  d’Orléans  a  désigné  monsieur  Daniel
BLANCHARD ,  commissaire  enquêteur  et  monsieur  Claude  MARTIN,  commissaire  enquêteur
suppléant.

Article 3 : Lieu et siège de l’enquête – jours et horaires de consultation du dossier 
La mairie de la commune de Bruère-Allichamps est lieu unique et siège de l’enquête.

Le public pourra consulter et prendre connaissance du dossier selon les modalités suivantes :
- en version papier et en version électronique, mis à disposition sur un poste informatique, au siège
de l’enquête publique, à la

Mairie de Bruère-Allichamps
Place Louis Margueritat – 18200 BRUERE-ALLICHAMPS 

aux horaires habituels d’ouverture :
Du lundi au mercredi de 9h30 à 12h30

Fermé le jeudi
Le vendredi de 9h30 à 12h30

- sous format numérique sur le site internet départemental de l’État (IDE) : www.cher.gouv.fr ; 
onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Article 4 : Contributions - Observations et propositions du public – correspondances
Le public pourra formuler ses contributions pendant toute la durée de l’enquête :
- sur le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur,
tenu à sa disposition au lieu d’enquête, à la mairie de Bruère-Allichamps, aux jours et horaires habituels
d’ouverture ;
- les observations et propositions écrites et orales du public seront également reçues par le commissaire
enquêteur, à la mairie de Bruère-Allichamps, aux jours et heures des permanences fixés comme suit :

- lundi 10 juin 2024 de 9h30 à 12h30, 
- mardi 18 juin 2024 de 9h30 à 12h30,
- mercredi 26 juin 2024 de 9h30 à 12h30,
- vendredi 5 juillet de 13h30 à 16h00,
- vendredi 12 juillet de 13h30 à 16h00.

- les observations et propositions du public pourront également :
→ être déposées en mairie ou être adressées par voie postale,  à  la  mairie  de  Bruère-Allichamps –
monsieur le commissaire enquêteur - enquête publique projet de parc photovoltaïque « Chêne des
Pendus » (à l’adresse indiquée à l’article 3)
→ être adressées par voie électronique à l’adresse suivante : ddt-epbruere  @cher.gouv.fr         

Les  contributions  déposées  en mairie  ou transmises  par  voie  postale  seront  annexées  au registre
d’enquête où elles seront consultables.

 Arrêté DDT  2024-212 - Enquête publique photovoltaïque Bruère-Allichamps
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Les correspondances transmises par voie électronique seront consultables, pendant toute la durée de
l’enquête, sur le site internet départemental de l’État (IDE)  : www.cher.gouv.fr : onglet « publications »,
rubrique « enquêtes publiques ».

Article 5     : Communication du dossier
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête
publique, auprès de l’autorité organisatrice : Préfet du Cher – DDT du Cher – Mission appui au pilotage,
juridique et communication - 6, place de la pyrotechnie –  18019 Bourges Cedex, dès la publication de
l’arrêté d’ouverture de l’enquête.

Article 6 : Responsable du projet
Des informations sur le projet peuvent être demandées à  monsieur Julien BAUDOUX – 966 avenue
Raymond Dugrand – Immeuble Le Blasco – 34000 MONTPELLIER – Tel : 04 67 64 99 60 – Mail :
j.baudoux@luxel.fr

Article 7 : Mesures de publicité
→ Par voie de presse
Un avis annonçant l’enquête publique sera publié, quinze jours au moins avant son ouverture, dans deux
journaux diffusés dans le département. Ces annonces seront renouvelées dans les huit premiers jours de
l’enquête.

→ En mairie
Ce même avis sera affiché en mairie de Bruère-Allichamps, lieu unique et siège de l’enquête, quinze jours
au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée. Cet avis sera affiché de façon à être
visible et lisible en dehors des heures d’ouverture.

À l’issue de l’enquête, le maire de Bruère-Allichamps certifiera l’accomplissement de cette formalité auprès
de l’autorité organisatrice : préfet du Cher – DDT du Cher (à l’adresse indiquée à l’article 5).

→ Sur le site internet de l’État
L’arrêté  et  l’avis  d’enquête  seront  consultables,  sur  le  site  internet  départemental  de  l’État  (IDE) :
www.cher.gouv.fr ; onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

→ Sur le lieu du projet
Il  appartient  au  responsable  de  projet,  conformément  à  l’arrêté  du  9  septembre  2021  du
ministre  chargé  de  l’environnement,  de  procéder  à  l’affichage  du  même avis  en format A2 (en
caractère  noir  sur  fond  jaune),  avec  pour  titre  « AVIS  D’ENQUÊTE PUBLIQUE »  (en  majuscule  et
caractères gras d’au moins 2 cm de hauteur), sur le lieu d’implantation du projet, quinze (15) jours au
moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci. Cet avis devra en outre être
visible  et  lisible  des  voies  publiques.  A l’issue de l’enquête,  le  responsable  du projet  certifiera
l’accomplissement de cette formalité auprès de l’autorité organisatrice : préfet du Cher – DDT du
Cher (à l’adresse indiquée à l’article 5).

Article 8 : Ouverture - clôture de l’enquête – rapport et conclusions
→ Ouverture de l’enquête
Elle sera ouverte par le maire. Le registre sera côté et paraphé par le commissaire enquêteur. Le maire de
Bruère-Allichamps signera le registre lors de l'ouverture de l'enquête.

→ Clôture du délai de l’enquête
À l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par le   commissaire enquêteur.   Le dossier
et le registre assorti, le cas échéant, des documents annexés seront remis à sa disposition par le maire.
Dès  réception  du  registre,  des  documents  annexés  et  des  courriels,  le  commissaire  enquêteur
rencontrera, dans un délai de huit jours, le responsable de projet et lui communiquera les observations
écrites ou orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.
Le  responsable  du  projet  disposera  d’un  délai  de  quinze  jours  pour  produire  ses  éventuelles
observations.

 Arrêté DDT  2024-212 - Enquête publique photovoltaïque Bruère-Allichamps
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→ Rapport et conclusions
Après examen de l’ensemble des pièces et audition de toute personne qu’il  aura jugée utile  de
consulter, le commissaire enquêteur rédigera un rapport sur le déroulement de l’enquête publique. Il
consignera dans un document séparé, ses conclusions motivées, datées et signées, en précisant si elles
sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables.
Le  commissaire enquêteur remettra son rapport et ses conclusions, accompagnés de l’exemplaire du
dossier mis à disposition au siège de l’enquête, le registre d’enquête et documents annexés, à monsieur
le préfet du Cher - DDT du Cher - dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de l’enquête.
Parallèlement,  le  commissaire enquêteur communiquera une copie du rapport et  des conclusions
motivées au président du tribunal administratif d’Orléans.
Le rapport et les conclusions seront tenus à la disposition du public dans la mairie, siège de l’enquête et
à la préfecture du Cher (DDT du Cher –  Mission appui au pilotage, juridique et communication) pendant
un an à  compter de la clôture de l’enquête. Ils  seront également consultables sur le site internet
départemental de l’État : www.cher.gouv.fr, dans les mêmes conditions de délais.

Article 9     : Frais de l’enquête
L’indemnisation du commissaire enquêteur, ainsi que les frais d’affichage et de publication dans la presse,
sont à la charge du responsable du projet.

Article 10 : Autorisation
Monsieur le préfet du Cher est l’autorité compétente pour prendre, par arrêté préfectoral, la décision
relative à la demande de permis de construire.

Article 11     : Exécution
Monsieur le directeur départemental des territoires du Cher, monsieur le maire de Bruère-Allichamps,
monsieur le  responsable du projet et monsieur le commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture  du  Cher.  Une  copie  leur  sera  adressée  ainsi  qu’à  monsieur  le  président  du  tribunal
administratif d’Orléans.

Bourges,  le 14 mai 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

signé

Eric DALUZ

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Cher,  les  recours  suivants  peuvent  être
introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans  ces  deux  cas  et  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.  421-2  du  code  de  justice
administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45).Le tribunal administratif
d’Orléans  peut  être  saisi  par  l’application  «télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

 Arrêté DDT  2024-212 - Enquête publique photovoltaïque Bruère-Allichamps
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N°DDT-2024-220
portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées 

dans le cadre de l’étude de réalisation d’un inventaire et de caractérisation de zones
humides sur l’ensemble de la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la justice administrative ;

Vu le code pénal et notamment les articles 322-1 à 322-3 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, et notamment son article 1er sur les dommages causés à la propriété
privée pour l’exécution de travaux publics ;

Vu la  loi  du  6  juillet  1943  relative  à  l’exécution  des  travaux  géodésiques  et  cadastraux  et  à  la
conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2024-511 du 10 avril 2024, accordant délégation de signature à monsieur Eric
DALUZ, directeur départemental des territoires du Cher ;

Vu la demande du 14 mars 2024, formulée par le conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire ;

Considérant la  nécessité  de  pouvoir  pénétrer  dans  des  propriétés  privées  dans  le  cadre  de  la
réalisation  d’un  inventaire  des  zones  humides  (sur  l’ensemble  de  la  communauté  de  communes
Vierzon-Sologne-Berry) ;

ARRÊTE

Article 1     : les membres du conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire, dont les noms suivent,
sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées dans le cadre des prospections de terrain, sur le
territoire des communes listées en article 2 :

- Mme Julie BORNES,
- Mme Maëlle JOUVE.

Les personnes bénéficiaires de cette autorisation devront être en possession d’une copie certifiée
conforme de cet arrêté qu’elles seront tenues de présenter à toute réquisition.

Ces  personnes  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés  privées  qu’après  l’accomplissement  des
formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 :

 ● pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours dans chaque
mairie concernée,
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 ● pour les propriétés closes, autres que les maisons d’habitation, à l’expiration d’un délai de
cinq jours à dater de la notification individuelle du présent arrêté au propriétaire, ou, en son
absence, au gardien de la propriété. À défaut de gardien connu demeurant dans la commune,
le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si
personne ne se présente pour permettre l’accès, lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance
du juge d’instance.

Article 2 : les 16 communes concernées sont :

- Vierzon,
- Thénioux,
- Dampierre-en-Graçay,
- Foëcy,
- Genouilly,
- Graçay,
- Méry-sur-Cher,
- Nohant-en-Graçay,
- Saint-Georges-sur-la-Prée,
- Saint-Hilaire-de-Court,
- Saint-Outrille,
- Massay,
- Vignoux-sur-Barangeon,
- Saint-Laurent,
- Vouzeron,
- Neuvy-sur-Barangeon.

Article 3     : la  présente autorisation est accordée pour la période allant de la date de signature du
présent arrêté au 30 juin 2025.

Article  4     : dans  le  cas  où  les  propriétaires  auraient  à  supporter  des  dommages  causés  par  le
bénéficiaire, l’indemnité sera réglée, autant que possible, à l’amiable. Au cas où un arrangement ne
pourrait  avoir  lieu,  le  dommage  sera  évalué  par  le  Tribunal  Administratif,  conformément  aux
dispositions de la loi du 22 juillet 1889 modifiée.

Article 5     : en  application de la loi  du 6 juillet 1943,  défense est faite aux propriétaires d’apporter
troubles et empêchements aux personnes chargées des études topographiques et géotechniques, de
déplacer  ou  de  détériorer  les  différents  piquets,  signaux  ou  repères  qui  seront  établis  dans  leurs
propriétés.

Article  6     :  le  présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  dans  chaque  mairie  au  moins  dix  jours  avant
l’exécution des travaux.

Article 7     : le présent arrêté sera périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois
suivant sa date de signature.

Article 8     :  monsieur le préfet de Bourges, messieurs les maires des communes listées en article 2 et
monsieur  le  colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départemental  du  Cher,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera également publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Article 9     : voies et délais de recours : dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit
de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, les
recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
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Dans  ces  deux  cas  et  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.  421-2  du  code  de  justice
administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.- un
recours  contentieux,  en  saisissant  le  tribunal  administratif  d’Orléans  (45).  Le  tribunal  administratif
d’Orléans  peut  être  saisi  par  l’application  «télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Bourges, le 15 mai 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

signé

Eric DALUZ
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Direction Départementale des Territoires 18

18-2024-05-13-00011

Arrêté N° DDT 2024-218 portant dérogation

individuelle à titre temporaire à l'interdiction de

circulation des véhicules de transport de

marchandises à certaines périodes pour les

véhicules de plus de 7.5 t de PTAC exploités par

POINT P BPE pour le compte de l'entreprise GBM
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Direction Départementale des Territoires 18

18-2024-04-11-00008

Avis CNAC LECLERC DRIVE VIERZON

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2024-04-11-00008 - Avis CNAC LECLERC DRIVE VIERZON 18



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2024-04-11-00008 - Avis CNAC LECLERC DRIVE VIERZON 19



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2024-04-11-00008 - Avis CNAC LECLERC DRIVE VIERZON 20



Préfecture du Cher

18-2024-05-15-00002

Arrêté n°2024-0582 portant homologation d'une

tente de la mairie de Châteauneuf-sur-Cher
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Direction des Sécurités et de la Communication
Bureau de la Sécurité Civile

Arrêté n° 2024 -0582
portant homologation d’une tente

Le préfèt du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la construction et de l’habitation,

Vu le  règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements
recevant du public approuvé par l’arrêté du 25 juin 1980,  notamment les articles CTS 1 à CTS 81 ;

Vu le décret du 9 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher 
à compter du 23 août 2024  ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-0603 du 13 mai 2024 accordant délégation de signature à M. Franck 
MOINARDEAU, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cher ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2017-1-0399 du  28  avril  2017 modifié  relatif  à  la  composition  de  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité,  à  ses  sous-commissions
spécialisées, et aux commissions d’arrondissements ;

Vu  le registre de sécurité établi par le  bureau de  vérification des  chapiteaux,  tentes et  structures
(BVCTS), 427 route d’Hazebrouck, Manoir du Laurier, 59660 Merville, transmis en préfecture du Cher
par courrier du 8 octobre 2021 ;

Vu le procès-verbal de la sous-commission d’arrondissement de Bourges pour la sécurité contre les
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public en date du  18 août
2022 ;

Considérant  l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’arrondissement  de  Bourges pour  la
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public le 18
août 2022 ;

Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cher ;

A R R E T E

Article 1     :

Le  numéro  d’homologation  n°  T-18-2022-03 est  attribué  pour  une  tente  de  72  m² (6m x  12m),
appartenant à la mairie de Châteauneuf-sur-Cher– place de l’hôtel de ville – 18190 Châteauneuf-sur-
Cher.

Article 2     :

Conformément à l’article CTS 9 (alinéa 2) du règlement de sécurité susvisé, ce numéro devra être
porté de manière visible et indélébile à l’intérieur et sur chaque panneau formant la couverture, la
double couverture éventuelle et la ceinture de l’établissement.
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Article 3     :

Les conditions d’exploitation du chapiteau devront respecter les consignes mentionnées dans le
registre  de  sécurité  du  chapiteau.  Le  chapiteau  devra  ainsi  être  évacué  dès  que  le  vent  est
susceptible d’atteindre 100 km/h ou si l’épaisseur de neige sur la toile atteint 4 cm, ainsi que dans
toute circonstance exceptionnelle pouvant mettre en péril la sécurité du public.

Article 4 :

Toute modification de la tente devra être signalée dans les meilleurs délais à la préfecture du cher –
bureau de la sécurité civile (BSC).

Article 5     :

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  CTS  34  du règlement  de  sécurité,  des  vérifications
techniques  et  documentaires  sont  effectuées  tous  les  deux  ans  par  un  organisme  agréé  de
vérification technique CTS. Elles se déroulent en présence du propriétaire ou de son représentant,
chargé de la présentation du matériel. Elles font l’objet de la rédaction d’un rapport détaillé.

Article   6   :

Le sous-préfet, directeur de cabinet et le directeur départemental des services d’incendie et de
secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourges, le 15 mai 2024

                                                                                         Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                                                                                        Signé : Franck MOINARDEAU
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Sous-Préfecture de Vierzon

18-2024-05-17-00002

 arrêté n°2024-0632 du 17 mai 2024 fixant les

délais et les modalités de dépôt des

candidatures et portant convocation des

électeurs de la commune de Sainte-Thorette les

dimanche 30 juin et 7 juillet 2024
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Sous-Préfecture de Vierzon

18-2024-05-17-00001

arrêté n°2024-0631 portant autorisation

d'organiser la 49ème course de côte automobile

régionale et la 3ème course de côte régionale

VHC de Sancerre

Sous-Préfecture de Vierzon - 18-2024-05-17-00001 - arrêté n°2024-0631 portant autorisation d'organiser la 49ème course de côte

automobile régionale et la 3ème course de côte régionale VHC de Sancerre 28



Sous-Préfecture de Vierzon - 18-2024-05-17-00001 - arrêté n°2024-0631 portant autorisation d'organiser la 49ème course de côte

automobile régionale et la 3ème course de côte régionale VHC de Sancerre 29



Sous-Préfecture de Vierzon - 18-2024-05-17-00001 - arrêté n°2024-0631 portant autorisation d'organiser la 49ème course de côte

automobile régionale et la 3ème course de côte régionale VHC de Sancerre 30



Sous-Préfecture de Vierzon - 18-2024-05-17-00001 - arrêté n°2024-0631 portant autorisation d'organiser la 49ème course de côte

automobile régionale et la 3ème course de côte régionale VHC de Sancerre 31



Sous-Préfecture de Vierzon - 18-2024-05-17-00001 - arrêté n°2024-0631 portant autorisation d'organiser la 49ème course de côte

automobile régionale et la 3ème course de côte régionale VHC de Sancerre 32


